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major el de troupe, les instructeurs ayant pour mission speciale de

surveiller l'execution du plan d'instruction, d'instruire les officiers
et sous-officiers et de les remplacer au besoin.

F. Paquier, major.

SAINTE RARRE DES 7 DECEMBRE 1867 ET 5 DECEMBRE 4868. («)

Seance du 7 decembre 1867. — Proces-verbal.

Conformöment k la circulaire de convocalion basee sur les
anciennes traditions, la Societe militaire vaudoise des officiers de l'etat-
major, du genie et de Tartillerie est röunie ce jour en seance annuelle
k Fhötel de ville, ä Lausanne.

Une cinquantaine d'officiers de tout grade sont prösents.
Dans ce nombre nous remarquons : Messieurs les colonels Ed. Favre,

Lecomte et Tissot, et les lieutenants-colonels Grand, Fonjallaz, de

Gingins-La Sarraz, de Saussure et de Valliere. Messieurs les colonels

Paravicini, Herzog, Wolff, Hammer, Meyer, Quinclet, Wieland et von
der Weid lemoignent par lettre leurs regrets de ne pouvoir assister ä

la seance.
Monsieur le colonel Ed. Favre ayant döcline l'honneur de presider

l'assemblöe, cetle lache ineombe ä Monsieur le colonel Lecomte, le

plus eleve en grade des officiers prösents.
L'ordre du jour appelle en premier lieu l'examen des comptes de

l'annee courante.
Messieurs le capitaine Paquier et le lieutenant Bugnion, designes

comme commissaires verificateurs, fönt rapport seance tenante et

preavisent pour l'adoption des comptes prösentös, qu'ils ont reconnus
en parfait bon ordre.

Ce preavis est adopte. Le solde en caisse est de fr. 258. 70.
Ces commissaires verificateurs ayant attire l'attention de la societe

sur la necessite de rögulariser quelques contributions en retard,
retard provenant essenliellement du mode de pereeption usite jusqu'ici,
le comitö recoit pleins pouvoirs pour faire le necessaire ä cet effet.

(l) Nous croyons utile et interessant de joindre au compte-rendu de la reunion
annuelle de la Societe militaire vaudoise des officiers de l'ötat-major, du genie et
de l'artillerie du 5 decembre dernier le proces-verbal de la reunion precedente et
les pieces qui l'accompagnent. Ces documents relatifs ä une periode de boulever-
sements et de transformation dans nos institutions militaires, de laquelle
malheureusement nous ne sommes pas encore sortis, möritent ä tous ögards d'ötre conservös

et de demeurer comme un tömoignage des idees que la Suisse francaise s'est efforcee

en vain de faire prövaloir. (Red-)
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La finance annuelle pour 4868 est fixee k deux francs comme du

passe.
Le second objet k l'ordre du jour est la reception de nouveaux

membres.
MM. Ed. Favre, colonel federal, de Saussure, lieutenant-colonel

federal, Diodati, capitaine federal, W. de Crousaz, capitaine federal,
Ch. Bugnion, lieulenant federal, Ferd. Challand, sous-lieutenant
d'artillerie, Emile Colomb et Alfred Emery, aspirants du genie, sont
admis sur leur simple demande, aux termes du reglement, ä faire partie
de la societe.

A la suite d'une question d'interpretation du reglement soulevee par
l'un des assislants, l'assemblee declare accorder le droit d'admission
k ceux de Messieurs les officiers d'autres cantons auxquels il plaira
d'en user.

Le troisieme point k l'ordre du jour, renouvellement du comitö,

pour 1868, n'a pas oecupe longtemps l'assemblee.

MM. Ch. Veillon, colonel, prösident; Tissot, colonel, bibliolhecaire-
caissier et Ernest Ruchonnet, major, secretaire, ont öte reölus par
acclamation.

La partie administrative de la söance ötant epuisöe, l'assemblöe
aborde la question de l'habillement, actuellement k l'ordre du jour
aussi bien dans toutes les conversations et discussions particulieres
que dans les tractanda de l'Assemblee föderale.

Monsieur le president ouvre la discussion en donnant lecture d'une
communication du comite de la section vaudoise de la Societe militaire

federale sur ce sujet. Cette piece constate la profonde röpugnance
que soulevent dans le pays les incessants changements dont notre
Organisation militaire est l'objet et demande en presence de l'urgence
d'une Solution de la question de Tarmement que toute discussion sur
la queslion de Thabillement soit ajournöe.

Monsieur le colonel Tissot donne lecture d'une petition adressöe ä

l'Assemblee federale par la section genevoise de la Societö militaire.
Cette piece, dont le texte merite d'etre conserve, presente un lumineux
resume de la question et obtient pour le sens et la forme Tapprobation
complete de l'assemblee.

M. le major Ruchonnet fait part de l'opinion de MM. les colonels

Meyer et Paravicini, transmise par lettre.
M. le colonel Meyer constate les divergences de vues qui regnent

en Suisse sur la question. Quant k lui il ne voit point l'urgence des

changements proposös. Toutefois la question etant posee, il considöre

comme un devoir pour les diverses societös militaires de Tötudier et.
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de se prononcer eventuellement sur les modifications qu'il serait
avantageux d'introduire dans Thabillement de nos troupes.

M. le colonel Paravicini desire voir se former une Opposition
energique conlre le nouveau projet. II estime que les modifications pro-
posees ne sauraient elre de longue duröe et qu'il faudra avant peu
d'annöes en revenir au Systeme actuel. Les changements frequents
dans notre Organisation militaire produisent un mauvais effet sur les

cantons, le soldat et le public; les cantons en profitent pour ne rien
faire et les individus pour faire ce qui leur plait; Tarmee, k l'uniforme
aujourd'hui, est d'ailleurs k peu de chose pres satisfaite; une seule

paire de panlalons, comme le veut le projet, peut quelquefois suffire,
mais en general il en faut deux; le köpi actuel remplit bien son but
et ne göne en aucune facon le mouvement, tandis qu'une casquette
souple en drap ne peut garantir Thomme contre le mauvais temps
et constitue une coiffure prejudiciable ä la sante.

Quant k priver Tötat-major de ses marques distinctives, l'honorable
colonel voit la tendance regrettable de chercher k le frapper de discrö-
dit aux yeux de Tarmee et ä exciter contre lui d'injustes preventions.
Lorsque, sous pretexte de rendre Tetat-major plus populaire, on Taura

prive de sa tenue comme corps special, la meme tendance exigera
bienlöt de rapprocher la tenue de tous les officiers de celle de la

troupe. L'on arrivera ainsi k proscrire toule marque distinctive et
avec la disparition du signe exterieur disparailra aussi Tidöe repre-
sentee par ce signe, celle de la hierarchie et de Tautorile.

Le cöte financier de la question ne saurait non plus etre entierement

nögligö. Les dispositions du projet ne s'appliquent sans doute

qu'aux acquisitions nouvelles, mais en röalitö la pression morale
faisant son oeuvre, officiers et soldats seront contrainls de faire avant le

temps l'acquisition du nouvel uniforme pour echapper ä la crainte du

ridicule qui s'attachera infailliblemenl au port d'une lenue surannee.

La queslion de Tarmement merite seule pour le moment toute
notre attention; c'est k la meilleure Solution de cetle question que
nous devons appliquer nos ressources financieres, notre lemps et notre
intelligence.

M. le lieutenant-colonel Grand voit des inconvenients k ce que
l'assemblee manifeste son opinion par voie de petitionnement; il prö-
fere une demarche du comile.

M. le lieutenant-colonel de Gingins partage cetle maniere de voir.
La queslion de Thabillement est ä ses yeux secondaire. La societö

devrait se borner ä appuyer indirectement le pelilionnement qui se

fait autour d'elle, en exprimant le vceu que l'Assemblee federale s'oc-
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cupe avant toutes choses de la Solution de la question capitale de

Tarmement et des reglements.
M. le colonel Favre considöre au contraire la question de Thabillement

comme tres importante surtout dans une armöe de milices comme
la nötre. II voit la preuve de cette importance dans Tanimation, la

passion meme avec laquelle cette question est discutee dans le pays.
Les marques distinctives reprösentent des idöes; supprimer ces signes
exterieurs, c'est supprimer Tautorile meme du grade. La question de

Thabillement tire en outre son importance de sa relation intime avec
le bien-etre de la troupe.

M. Favre ne dösire pas un pötitionnement qui n'est ni trös necessaire

ni trös militaire. Les diverses societes militaires peuvent se borner
k ömettre respectueusement leurs voeux pour le statu quo.

M. le capitaine Paquier desire dislinguer. En principe, il s'oppose
ä des changements trop frequents, mais si des changements doivent
etre subis, il tient ä speeifier ceux auxquels il donneraitson adhesion.
II adopte öventuellement la suppression de l'epaulette qui est incommode

pour la remplacer par d'autres marques distinctives. II repousse
en revanche Tuniformitö de couleurs dans Thabillement de tous les

corps, crainte de confusion dangereuse.
M. le colonel Lecomte voit un grand inconvenient k entrer dans

les details et k formuler des desiderata eventuels et subsidiaires qui
pourraient compromettre le prineipal. Dans un moment oü il y a tant
de choses plus urgentes k faire, le statu quo pur et simple doit etre
röclame sur la question de Thabillement. M. Lecomte presente ä

l'assemblee un choix de modeles de palelettes destinees dans la pensee
des auteurs du projet k remplacer les epaulettes.

M. le capitaine Guillemin propose d'adherer purement et simplement

ä la petition genevoise.
M. le lieutenant Doxat dösire que la demarche de la societe soit

coneue et redigee dans le sens de la petition de Geneve et n'en soit

pas une simple reproduction litterale.
M. le colonel Favre appuie la proposition Doxat. Deux exposes de

motifs, differents pour la forme, mais tendant au meme but, auront
plus de poids.

M. le capitaine Guillemin retire sa proposition pour se joindre ä

celle formulee par M. Doxat.
M. le major de Guimps ne veut pas que Ton s'adresse directement

aux Chambres födörales; une teile maniere de proceder est peu
militaire. Nous devons formuler notre opinion aupres des deputös de

notre canton avec priere de la faire valoir devant les Chambres.
MM. Ies colonels Grand et de Gingins deliberent dans le meme sens.
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Apres avoir resumö les diverses opinions et propositions qui se sont
fait jour durant la discussion, M. le president consulte eventuellement
l'assemblee sur le mode de proceder dans le cas oü eile deciderait

qu'une dömarche doit etre faite.
Une grande majoritö se prononce en faveur d'une dömarche

indirecte par Tintermödiaire de la deputation vaudoise.
La question principale, de la convenance d'une dömarche ä faire

dans le sens de la petition de Geneve pour reclamer le statu quo
dans la queslion de Thabillement et une prompte Solution de la question

de Tarmement et des reglements, est rösolue affirmativement
k l'unanimitö.

Le comitö est charge de pourvoir ä l'execution de la decision ci-
dessus.

M. le colonel Lecomte interesse vivement l'assemblöe par la lecture
de quelques fragments de ses recents travaux sur la campagne de

Boheme.
M. le colonel Favre remercie M. le colonel Lecomte de son excellente

ötude et confirme par divers exemples les veritös mises en
lumiere par l'auteur.

M. le major de Guimps insiste k son tour par d'autres exemples

puises dans les dernieres guerres, sur la necessite d'une intelligente
initiative dans les commandements secondaires.

Aucune proposition individuelle n'etant formulöe, M. le president
leve Ia söance en conviant Messieurs Ies officiers au banquet tra-
ditionnel de Thötel Gibbon, oü Ton acheva de celebrer moins solen-
nellement sans doute, mais non moins agreablement, Tanniversaire de

Sainte-Barbe.

Lausanne, le 7 decembre 4867.
Le secretaire,

> Ernest Ruchonnet, major federal.

Ensuite des decisions de ce jour, le bureau a adresse ä la döputation
vaudoise ä l'Assemblee federale la lettre suivante:

Lausanne, le 7 decembre 1867.

A la deputation vaudoise de l'Assemblee federale ä Berne.

Tres honorös Messieurs,

La Societö vaudoise des officiers de Tetat-major, du gönie et de

l'artillerie a tenu sa röunion annuelle cejour ä Thötel de ville, ä

Lausanne, reunion ä laquelle une cinquantaine d'officiers de tout grade
ötaient prösents.

Justement preoccupes de la question des modifications k apporter
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k Thabillement de l'armöe qui figure dans les tractanda de Ia haute
Assemblee federale, notre societe a juge opportun de manifester son

opinion sur cet objet.
A la suite d'une deliberation approfondie, eile s'esl prononcöe k

l'unanimitö contre toute modification intempestive aux institutions
militaires actuelles, specialement en ce qui concerne Thabillement de

Tarmee, et cela dans le sens de la petition de Geneve, ä laquelle nous
nous röferons.

Elle a decide en outre d'inviter son comite de porter ä votre
connaissance l'expression de ses voeux en vous priant de les prendre en
consideration et de les faire valoir au sein de l'Assemblee federale.

Nous saisissons avec empressement, tres honorös Messieurs, l'occasion

de vous reiterer Thommage de notre respectueux devouement.

Au nom de la societe,

Le president, Le secretaire,

(Sig.) Ed. Tissot, (Sig.) Ernest Ruchonnet,
colonel, vice-president. major federal.

Geneve, le 6 decembre 1867.

Message adresse ä la Haute AssembUe federale, ä Berne,

par la section genevoise de la Societe mililaire federale des officiers.
Tres honorös Messieurs,

La section genevoise de la Sociötö militaire födörale ayant eu
connaissance du message du Conseil federal relatif k des changements
importants ä effectuer dans Thabillement et Tequipement de Tarmee,
a cru devoir mettre Texamen de ce projet ä l'ordre du jour d'une
de ses söances.

Apres une discussion tres soutenue, k laquelle ont pris part
plusieurs de ses membres les plus autorises par leur experience et par
leur haute position dans Tarmee, la section genevoise a chargö son
comitö de vous en communiquer les conclusions, lesquelles ont etö

votöes k une grande majoritö sous la forme suivante :

La seclion genevoise emet le voeu qu'il ne soit fait aux röglements
militaires que les changements reconnus indispensables et, en ce qui
concerne Thabillement et Tequipement de l'armöe, qu'il ne soit pas
donnö suite aux modifications proposöes par le Conseil fedöral.

Ce n'est point ici le lieu de developper Ies motifs de celte decision

surtout quant aux questions de details; nous nous bornerons donc k

indiquer sommairement les idees et les principes generaux qui ont
dominö la discussion et fixe l'opinion de l'assemblöe.
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Disons d'abord que tous reconnaissent que Thabillement de l'armöe
doit etre commode, pratique et simple; mais on pense aussi que les
principales parties de ce costume, la coiffure en particulier, doivent
avoir un caractere assez distinctif pour qu'elles ne puissent ötre uti-
lisees dans la vie civile. On estime encore qu'il ne faut pas faire trop
bon marche de Tapparence exterieure. Ceux qui sont appeles k porter
l'uniforme sont des citoyens, pour qui, dans la vie civile, un
vötement, nous ne disons pas recherche, mais propre et de bon goüt, est
un signe exterieur de civilisation et de respect de soi-meme. II faut
s'attendre ä ce qu'ils apporteront dans leur vie militaire les memes
idöes et les memes preferences. II ne faut donc pas qu'en endossant
l'honorable costume du soldat ils soient choques par le mauvais goüt
ou la vulgarite exageree de ce costume.

Personne ne conteste qu'il ne faille executer sans hesiter les
changements de toute nature que peuvent exiger les progres et les
modifications de Tart et de la science militaire. Mais on pense aussi qu'en
gönöral notre Organisation militaire ötant donnöe, tout changement
dont il ne resulte pas un bien incontestable, est en lui-meme un mal,
soit qu'il intöresse les röglements, soit qu'il s'adresse ä Thabillement
de la troupe.

Quant k Thabillement, ce sont des frais plus ou moins considerables,
soit pour TEtat, soit pour les citoyens; c'est le ridicule qui, k tort
sans doule, s'altache aux costumes passes de mode, ce qui dögoüte
prematuröment du militaire les hommes qui sont encore obliges au
service, et ce qui ne facilite pas Tötablissement de notre landwehr
sur un bon pied; c'esl enfin la bigarrure non moins nuisible au service

que dösagreable k l'ceil, k laquelle ces perpetuels changements con-
damnent pour longtemps notre armee.

Quant aux reglements, la frequence des changements non motivös

par des raisons majeures, a des consequenees bien autrement fächeuses

dont tous les officiers ont pu ces dernieres annees faire la pönible
experience.

Qu'une armöe permanente supporte ä la rigueur un pareil regime,
cela peut elre; mais k coup sür une armöe de milices n'y rösisterait

pas longtemps. Plus que toute autre, celle-ci a besoin de stabilitö.
On a longtemps poursuivi en Suisse comme but important aussi bien

au point de vue militaire qu'au point de vue politique, Tuniformitö
dans Tarmee. Maintenant que ces efforts persöverants ont ötö couronnös
de succes il faudrait bien se garder de compromettre cet heureux
resultat. On s'exposerait ainsi k ne trouver au moment du danger
qu'une armee defiante d'elle-meme, sans homogeneite, sans unitö.

Certes on ne peut qu'applaudir au zele louable qui pousse k la



recberche du progrös en tout genre, Messieurs les officiers qui
composent Tetat-major en quelque sorte permanent de la Confederalion.
Mais il est bon de rappeler que Tarmee föderale ne saurait ötre prise

pour matiere k experiences. Cette armee se compose de citoyens pour
lesquels le militaire n'est point une carriere, mais bien une prestation
plus ou moins onöreuse. Leur temps est precieux et la portion qu'ils
en consacrent k leurs obligations militaires doit etre utilisee pour une
instruetion solide et durable.

Quand un citoyen, au prix de quelques sacrifices de lemps et

d'argent, et profitant de l'entrain et des facilites de la jeunesse, a acquis
les connaissances necessaires pour ötre officier et avance en grade,
il convient que ce qu'il a appris lui serve autant que possible pendant
sa carriere d'officier, et il y aura certainement de quoi le degoüter
bien vite s'il faut qu'il refasse plus ou moins completement, tous les
deux ou trois ans, et son uniforme et son instruetion militaire.

Notre institution militaire si vitale pour nous, si importante pour
tes premiers interets de la patrie, ne peut se passer de l'appui de

l'opinion publique. Rien loin de multiplier en pure perte les difficultös
et les charges, ce qui tendrait ä rendre le service impopulaire, il
faudrait chercher ä le rendre attrayant. Tout au moins faut-il eviter
de heurter l'opinion et savoir au besoin, sans rien compromettre,
faire ä cette opinion quelques sages sacrifices.

En vous transmettant, Messieurs, le resume de leur maniere de

voir et les renseignements qu'ils ont pu se procurer, les membres
d« la section de Geneve estiment user d'un droit de citoyens et

aecomplir un devoir comme officiers suisses, et ils vous prient d'agreer,
tres honorös Messieurs, l'expression de leur consideration la plus
distinguee et de leur profond devouement.

(Signe du president el du secretaire de la section de Geneve.)
(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dans la repartition de ses departements pour l'annöe 1869 le Conseil föderal a

designö M. V. Ruffy, vice-prösident de la Confederation, comme chef du Departement

militaire en remplacement de M. Welti, actuellement chef du Departement
politique et prösident de la Confödöration. — Rernplacant de M. V. Ruffy au
Departement militaire, M. Welti.

Le eoncours ouvert pour la place vacante d'instructeur-chef d'artillerie agite

assez vivement la presse suisse, celle de la Suisse allemande surtout. Quelques

journaux, le Bund en particulier, s'attendent fermement ä la nomination de
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